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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret du 4 juillet 2008 portant nomination de la directrice générale
de l’Agence de la biomédecine - Mme Prada Bordenave (Emmanuelle) 

NOR : SJSC0815005D

Par décret du Président de la République en date du 4 juillet 2008, Mme Emmanuelle Prada Bordenave est
nommée directrice générale de l’Agence de la biomédecine.
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